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(54) Mécanisme de chronographe et pièce d’horlogerie munie d’un tel mécanisme

(57) La présente invention a pour objet un mécanis-
me de chronographe comprenant une première roue so-
lidaire d’un premier coeur, ainsi qu’un premier marteau
coopérant avec ledit premier coeur. Ce mécanisme se
distingue par le fait que le premier marteau est chassé
sur un axe de pivotement pivoté librement entre deux
ponts ou entre un pont et la platine du mouvement et
dont chaque extrémité constitue un pivot qui est pivoté
librement dans une pierre chassée dans un logement

desdits ponts ou de la platine ; et par le fait que le premier
marteau ainsi que les pierres dans lesquelles sont pivo-
tés librement les pivots de l’axe de pivotement sont chas-
sés respectivement sur l’axe de pivotement et dans les
logements correspondants de manière à ce que l’horlo-
ger, au montage du mécanisme, puisse ajuster in situ la
hauteur du premier marteau par rapport à son coeur res-
pectif uniquement en modifiant la position axiale du pre-
mier marteau sur son axe de pivotement et en enfonçant
desdites pierres dans leur logement.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un méca-
nisme de chronographe, notamment à roue à colonnes,
comportant une première roue solidaire d’un premier
coeur ainsi qu’un premier marteau coopérant avec ledit
premier coeur.
[0002] Dans les mécanismes de chronographe exis-
tant, comme celui illustré à titre d’exemple à la figure 1,
les marteaux de secondes 1 et de minutes 2 sont venus
d’une seule pièce qui est chassée sur un canon de mar-
teau 7 pivoté sur une goupille 3 cylindrique ou conique
fixée sur un pont ou la platine 10 du mouvement. Dans
de tels mécanismes, le réglage en hauteur des marteaux
des secondes 1 et des minutes 2 par rapport respective-
ment au coeur des secondes 5 de la roue de chronogra-
phe 8 et au coeur des minutes 6 de la roue de compteur
de minutes 9 est réalisé par un horloger qualifié lors de
l’assemblage des marteaux. Cet ajustement peut être
long et compliqué et nécessite une main d’oeuvre hau-
tement qualifiée.
[0003] En effet, lorsque les marteaux des secondes 1
et des minutes 2 sont pivotés sur une goupille 3 cylindri-
que, la hauteur des marteaux des secondes 1 et des
minutes 2 est ajustée par l’intermédiaire du canon des
marteaux 7, l’horloger liment celui-ci pour atteindre la
hauteur adéquate. Lorsque les marteaux des secondes
1 et des minutes 2 sont pivotés sur une goupille 3 coni-
que, la hauteur est ajustée en retouchant le trou de canon
de marteau et si besoin est la hauteur dudit canon de
marteau 7. Dans les deux cas, l’horloger a recours à la
lime pour ajuster la hauteur des marteaux des secondes
1 et des minutes 2, l’opération créant alors des copeaux
et demandant un temps et une habileté considérable.
[0004] La présente invention a pour but la réalisation
d’un mécanisme de chronographe, en particulier d’un
dispositif de pivotement du ou des marteaux dudit mé-
canisme, pour lequel le réglage en hauteur desdits mar-
teaux par rapport à leur coeur respectif soit facilité,
exempt de retouche des pièces et économe en temps
de travail de l’horloger.
[0005] La présente invention a pour objet un mécanis-
me de chronographe comprenant une première roue so-
lidaire d’un premier coeur, ainsi qu’un premier marteau
coopérant avec ledit premier coeur. Ce mécanisme se
distingue par le fait que le premier marteau est chassé
sur un axe de pivotement pivoté librement entre deux
ponts ou entre un pont et la platine du mouvement et
dont chaque extrémité constitue un pivot qui est pivoté
librement dans une pierre chassée dans un logement
desdits ponts ou de la platine ; et par le fait que le premier
marteau ainsi que les pierres dans lesquelles sont pivo-
tés librement les pivots de l’axe de pivotement sont chas-
sées respectivement sur l’axe de pivotement et dans les
logements correspondants de manière à ce que l’horlo-
ger, au montage du mécanisme, puisse ajuster in situ la
hauteur du premier marteau par rapport à son coeur res-
pectif uniquement en modifiant la position axiale du pre-

mier marteau sur son axe de pivotement et en enfonçant
lesdites pierres dans leur logement.
[0006] La présente invention a également pour objet
un procédé de réglage de la hauteur du premier marteau
par rapport à son premier coeur d’un mécanisme de chro-
nographe, caractérisé par le fait qu’il comporte les opé-
rations suivantes :

• Une première pierre d’un pallier inférieur est chassée
en position haute dans un logement d’un pont ou de
la platine du mouvement ;

• Une seconde pierre d’un palier supérieur est chas-
sée en position haute dans un logement d’un pont ;

• Un premier marteau est chassé dans une position
préétablie sur un axe de pivotement comportant
deux pivots ;

• Le pivot inférieur de l’axe de pivotement est placé
dans la première pierre du palier inférieur ;

• Si le premier marteau est trop haut par rapport à son
premier coeur, l’horloger enfonce la première pierre
du palier inférieur dans son logement ;

• Si le premier marteau est trop bas par rapport à son
coeur respectif, l’horloger relève le premier marteau
sur l’axe de pivotement ;

• L’horloger place le pivot supérieur de l’axe de pivo-
tement dans la seconde pierre du palier supérieur
et fixe le pont portant ce palier supérieur,

• L’horloger règle l’ébat axial de l’axe de pivotement
en enfonçant la seconde pierre du palier supérieur
dans son logement.

[0007] Les autres caractéristiques du mécanisme se-
lon l’invention sont précisées dans les revendications dé-
pendantes.
[0008] La première roue peut désigner la roue de chro-
nographe. Dans ce cas, le premier coeur est le coeur
des secondes et le premier marteau désigne le marteau
des secondes coopérant avec son coeur des secondes.
Alternativement et sans sortir du cadre de la présente
invention, la première roue peut désigner la roue de
compteur des minutes, le premier coeur étant alors le
coeur des minutes et le premier marteau le marteau des
minutes.
[0009] Comme précisé dans les revendications dé-
pendantes, le mécanisme de chronographe selon l’in-
vention peut également comprendre une seconde roue
solidaire d’un second coeur ainsi qu’un second marteau
coopérant avec ledit second coeur. Comme remarqué
plus haut, la seconde roue peut désigner indifféremment
la roue de chronographe ou la roue de compteur des
minutes, les second coeurs et second marteaux dési-
gnant alors respectivement le coeur des secondes et le
marteau des secondes et le coeur des minutes et le mar-
teau des minutes.
[0010] Les dessins annexés illustrent schématique-
ment et à titre d’exemples non limitatifs une forme d’exé-
cution d’un mécanisme de chronographe selon l’inven-
tion.
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La figure 1, commentée précédemment, illustre un
dispositif de pivotement des marteaux des minutes
et des secondes d’un mécanisme de chronographe
de l’art antérieur.
La figure 2 est une vue de dessus d’un mécanisme
de chronographe selon l’invention mettant en évi-
dence notamment les marteaux des secondes et des
minutes, la roue de chronographe et la roue de
compteur des minutes, le mécanisme étant à l’arrêt.
La figure 3 est une vue en coupe du mécanisme de
chronographe illustré à la figure 2, mettant en évi-
dence notamment l’axe de pivotement des marteaux
de secondes et de minutes.

[0011] Dans la forme d’exécution privilégiée qui va être
décrite maintenant, le mécanisme de chronographe se-
lon l’invention comprend une première roue solidaire d’un
premier coeur, une seconde roue solidaire d’un second
coeur ainsi qu’un premier et un second marteau coopé-
rant avec le premier et le second coeur respectivement.
[0012] Plus précisément, dans ce qui suit, la première
roue désigne la roue de chronographe, le premier coeur,
le coeur des secondes et le premier marteau le marteau
des secondes ; et la seconde roue désigne la roue de
compteur des minutes, le second coeur le coeur des mi-
nutes et le second marteau le marteau des minutes. Il
est évident que la première roue aurait pu désigner in-
différemment la roue de compteur des minutes et la se-
conde roue, la roue de chronographe avec leurs coeurs
et marteaux respectifs.
[0013] Le mécanisme de chronographe objet de la pré-
sente invention comporte notamment une roue de chro-
nographe 11 solidaire d’un coeur des secondes 12, une
roue de compteur des minutes 13 solidaire d’un coeur
des minutes 14 ainsi qu’un marteau des secondes 23
distinct d’un marteau des minutes 24 coopérant avec leur
coeur respectif. Ces éléments sont traditionnels d’un mé-
canisme de chronographe et ne seront pas décrits plus
en détail. De même, la roue à colonne ou la came du
mécanisme de chronographe, ainsi que la bascule d’em-
brayage, la roue d’entrainement et le bloqueur de la roue
de chronographe sont tous traditionnels et ne seront pas
illustrés ni décrits en détail.
[0014] Dans ce qui suit, les qualificatifs indiquant la
position et l’orientation des pièces, en particulier les qua-
lificatifs inférieur et supérieur, sont donnés en référence
à la figure 2 qui est une vue de dessous du mécanisme
de chronographe selon l’invention.
[0015] Le présent mécanisme de chronographe com-
prend également un axe de pivotement 15 comportant
une partie centrale 15a, sur laquelle est chassée une
bague 16, et deux extrémités supérieure 17 et inférieure
18 en forme de pivot. Les extrémités supérieure 17 et
inférieure 18 de l’axe de pivotement 15 sont pivotées
entre deux ponts 19, 20 ou entre un pont et la platine du
mouvement.
[0016] Une première pierre 22 est chassée dans un
logement 22a du pont inférieur 20. De même, une se-

conde pierre 21 est chassée dans un logement 21 a du
pont supérieur 19. Les extrémités supérieure 17 et infé-
rieure 18 de l’axe de pivotement 15 sont respectivement
pivotées dans les seconde et première pierres 22, 21.
[0017] Dans une première variante illustrée au dessin
du mécanisme de chronographe selon l’invention, le mar-
teau des secondes 23 et le marteau des minutes 24 for-
ment deux pièces distinctes et indépendantes l’une de
l’autre.
[0018] Le marteau des secondes 23 est chassé sur la
partie centrale 15a de l’axe de pivotement 15 entre la
bague 16 et le palier supérieur 19. De manière tradition-
nelle, une extrémité du marteau des secondes 23 se ter-
mine par une panne 25 destinée à coopérer avec le coeur
des secondes 12.
[0019] Le marteau des minutes 24 comporte à une des
ses extrémités un alésage 27 permettant de pivoter li-
brement ledit marteau des minutes 24 autour de la partie
central 15a de l’axe de pivotement 15 entre le marteau
des secondes 23 et la bague 16. L’autre extrémité du
marteau des minutes 24 se termine de manière tradition-
nelle par une panne 26 destinée à coopérer avec le coeur
des minutes 14.
[0020] Un organe de liaison 28 relie le marteau des
secondes et le marteau des minutes pour les maintenir
dans une position angulaire déterminée avec ou sans
jeu angulaire.
[0021] Dans une deuxième variante de la présente in-
vention non illustrée, le marteau des minutes 24 peut
être chassé sur la partie centrale 15a de l’axe de pivote-
ment 15 entre la bague 16 et le marteau des secondes.
La position angulaire du marteau des minutes 24 et du
marteau des secondes 23 est alors réglée lors du chas-
sage des ces derniers sur l’axe de pivotement 15 et l’or-
gane de liaison 28 n’est plus nécessaire.
[0022] Dans une dernière variante de la présente in-
vention non illustrée, les marteaux des secondes et des
minutes peuvent être formés par une seule pièce d’un
seul tenant. Dans cette variante, ladite pièce formant les
marteaux des secondes et des minutes est chassée sur
la partie centrale 15a de l’axe de pivotement 15. Comme
dans la variante précédente, l’organe de liaison 28 n’est
plus nécessaire.
[0023] Le fonctionnement d’un mécanisme de chrono-
graphe comportant un dispositif de pivotement des mar-
teaux des secondes et des minutes tels que décrit ci-
dessus est en tout point similaire au fonctionnement d’un
mécanisme de chronographe traditionnel et n’est pas dé-
crit ici.
[0024] Lors de l’assemblage du mouvement compor-
tant un mécanisme de chronographe selon l’invention,
la première pierre 22 est chassée en position haute dans
son logement 22a d’un pont 20 ou de la platine 19. De
même, la seconde pierre 21 est chassée en position hau-
te dans son logement 21a d’un pont. Le marteau des
secondes 23 est chassé sur la partie centrale 15a de
l’axe de pivotement 15 dans une position déterminée.
De préférence, cette position correspond à la hauteur
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réelle du marteau des secondes 23 par rapport à son
coeur des secondes 12 une fois le mécanisme assemblé.
[0025] L’extrémité inférieure 18 de l’axe de pivotement
15 est ensuite placée dans la première pierre 22.
[0026] Selon les variantes précédemment décrites, la
bague 16 est également chassée sur l’axe 15 et le mar-
teau des minutes 24, s’il est indépendant du marteau des
secondes 23, est soit pivoté librement sur l’axe de pivo-
tement 15 soit chassé sur ledit axe.
[0027] L’horloger contrôle alors la hauteur des mar-
teaux des secondes 23 et des minutes 24 par rapport à
leur coeur respectif 12, 14.
[0028] Si les marteaux sont placés trop haut, l’horloger
ajuste leur hauteur en enfonçant la première pierre 22
dans son logement 22a.
[0029] Si les marteaux sont trop bas, comme par
exemple dans le cas où l’horloger a trop enfoncé la pre-
mière pierre 22 dans son logement 22, l’horloger ajuste
la hauteur des marteaux en relevant ces derniers sur leur
axe de pivotement 15.
[0030] L’horloger place ensuite l’extrémité supérieure
17 de l’axe de pivotement 15 dans la seconde pierre 21
et fixe le pont portant cette seconde pierre 21.
[0031] Finalement, l’horloger règle l’ébat axial de l’axe
de pivotement 15 en enfonçant la seconde pierre 21 dans
son logement 21 a.
[0032] L’ensemble des ces opération peuvent être ef-
fectuées à l’aide des outils conventionnels de l’horloger
et ne nécessitent à aucun moment de démonter le mé-
canisme ou de limer ou de façonner une pièce.
[0033] On remarque que la première pierre 22, la se-
conde pierre 21 ainsi que le marteau des secondes 23
doivent être chassés de manière à permettre un éventuel
ajustement par l’horloger tout en garantissant la résis-
tance nécessaire au bon fonctionnement du mécanisme
de chronographe qui les contient, comme dans un roua-
ge de finissage.
[0034] Ainsi, grâce au dispositif de pivotement des
marteaux et au procédé d’ajustement de la hauteur des
marteaux par rapport à leur coeur respectif selon l’inven-
tion, l’horloger n’a plus besoin de recourir à la lime et à
l’enlèvement de copeaux pour régler la hauteur des mar-
teaux.
[0035] De plus, la hauteur réelle peut être réglée lors
du préassemblage déjà, l’horloger n’ayant plus alors qu’à
vérifier que la hauteur est correcte et éventuellement réa-
liser d’ultime retouche selon le procédé ci-dessus.
[0036] Dans une autre forme d’exécution de la présen-
te invention non illustrée, le mécanisme de chronographe
peut ne comprendre qu’une première roue solidaire d’un
premier coeur coopérant avec un premier marteau. La
première roue peut alors désigner indifféremment la roue
de chronographe ou la roue de compteur des minutes,
le premier coeur et le premier marteau désignant alors
le coeur des secondes et le marteau des secondes et le
coeur des minutes et le marteau des minutes respecti-
vement. La réalisation, le fonctionnement et en particulier
le réglage de la hauteur des marteaux de cette forme

d’exécution sont en tout point similaire à la forme d’exé-
cution décrite précédemment.
[0037] La présente invention, en particulier le dispositif
de pivotement des marteaux et le procédé d’ajustement
de la hauteur des marteaux par rapport à leur coeur res-
pectif permet d’éviter tout usinage, limage etc. de pièce
lors du réglage du mécanisme et de réduire la durée du
travail fourni par l’horloger pour le dit réglage. La présente
invention présente ainsi des avantages sensibles par
rapport à l’art antérieur.

Revendications

1. Mécanisme de chronographe comprenant une pre-
mière roue (11) solidaire d’un premier coeur (12) ain-
si qu’un premier marteau (23) coopérant avec ledit
premier coeur, caractérisé par le fait que le premier
marteau (23) est chassé sur un axe de pivotement
(15) pivoté librement entre deux ponts ou entre un
pont et la platine du mouvement (19, 20) et dont cha-
que extrémité (17, 18) constitue un pivot qui est pi-
voté librement dans une pierre (21, 22) chassée
dans un logement (21 a, 22a) desdits ponts ou de la
platine: et par le fait que le premier marteau (23)
ainsi que les pierres (21, 22) dans lesquelles sont
pivotés librement les pivots (17, 18) de l’axe de pi-
votement (15) sont chassés respectivement sur l’axe
de pivotement (15) et dans les logements (21 a, 22a)
correspondants de manière à ce que l’horloger, au
montage du mécanisme, puisse in situ ajuster la hau-
teur du premier marteau (23) par rapport à son coeur
respectif uniquement en modifiant la position axiale
du premier marteau (23) sur son axe de pivotement
(15) et en enfonçant lesdites pierres (21, 22) dans
leur logement (21a, 22a).

2. Mécanisme de chronographe selon la revendication
1, caractérisé par le fait que le mécanisme de chro-
nographe comprend en outre une seconde roue (13)
solidaire d’un second coeur (14) et un second mar-
teau (24) coopérant avec ledit second coeur, le pre-
mier marteau (23) et le second marteau (24) étant
formés d’une seule et même pièce chassée sur l’axe
de pivotement (15).

3. Mécanisme de chronographe selon la revendication
1, caractérisé par le fait que le mécanisme de chro-
nographe comprend en outre une seconde roue (13)
solidaire d’un second coeur (14) et un second mar-
teau (24) coopérant avec ledit second coeur, le pre-
mier marteau (23) étant indépendant du second mar-
teau (24), ledit second marteau (24) étant alors pi-
voté librement sur l’axe de pivotement (15) entre le
premier marteau (23) et une bague (16) chassée sur
l’axe de pivotement (15), un organe de liaison (28)
le reliant au premier marteau (23) avec ou sans jeu
angulaire.
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4. Mécanisme de chronographe selon la revendication
1, caractérisé par le fait que le mécanisme de chro-
nographe comprend en outre une seconde roue (13)
solidaire d’un second coeur (14) et un second mar-
teau (24) coopérant avec ledit second coeur, le pre-
mier marteau (23) étant indépendant du second mar-
teau (24), ledit second marteau (24) étant alors chas-
sé sur l’axe de pivotement (15) dans une position
angulaire déterminée relativement au premier mar-
teau (23).

5. Mécanisme de chronographe selon la revendication
1, caractérisé par le fait que la première roue est
une roue de chronographe, le premier coeur, un
coeur des secondes et le premier marteau un mar-
teau des secondes.

6. Mécanisme de chronographe selon la revendication
1, caractérisé par le fait que la première roue est
une roue de compteur des minutes, le premier coeur,
un coeur des minutes et le premier marteau un mar-
teau des minutes.

7. Mécanisme de chronographe selon l’une des reven-
dications 2 à 4, caractérisé par le fait que la pre-
mière roue est une roue de chronographe, le premier
coeur, un coeur des secondes et le premier marteau
un marteau des secondes et par le fait que la se-
conde roue est une roue de compteur des minutes,
le second coeur, un coeur des minutes et le second
marteau un marteau des minutes.

8. Pièce d’horlogerie munie d’un mécanisme selon
l’une des revendications précédentes.

9. Procédé de réglage de la hauteur du premier mar-
teau (23) par rapport à son premier coeur d’un mé-
canisme de chronographe selon la revendication 1,
caractérisé par le fait qu’il comporte les opérations
suivantes :

• Une première pierre (22) d’un pallier inférieur
est chassée en position haute dans un logement
(22a) d’un pont ou de la platine du mouvement
(19) ;
• Une seconde pierre (21) d’un palier supérieur
est chassée en position haute dans un logement
(22a) d’un pont (20) ;
• Un premier marteau (23) est chassé dans une
position préétablie sur un axe de pivotement
(15) comportant deux pivots (17, 18);
• Le pivot inférieur (18) de l’axe de pivotement
(15) est placé dans la première pierre (22) du
palier inférieur ;
• Si le premier marteau (23) est trop haut par
rapport à son premier coeur (12, 14), l’horloger
enfonce la première pierre (22) du palier infé-
rieur dans son logement (22a) ;

• Si le premier marteau (23) est trop bas par
rapport à son coeur respectif (12, 14), l’horloger
relève le premier marteau (23) sur l’axe de pi-
votement (15) ;
• L’horloger place le pivot supérieur (17) de l’axe
de pivotement (15) dans la seconde pierre (21)
du palier supérieur et fixe le pont (19) portant ce
palier supérieur;
• L’horloger règle l’ébat axial de l’axe de pivote-
ment (15) en enfonçant la seconde pierre (21)
du palier supérieur dans son logement (21a).

10. Procédé selon la revendication 9 pour un mécanis-
me de chronographe selon la revendication 4, ca-
ractérisé par le fait qu’il comprend en outre les
opérations suivantes :

• Le second marteau (24) est chassé sur l’axe
de pivotement (15) dans une position angulaire
déterminée relativement au premier marteau
(23) ;
• Si ledit second marteau est trop bas par rapport
à son second coeur (14), l’horloger relève ledit
second marteau sur l’axe de pivotement (15).

11. Procédé selon la revendication 9 pour un mécanis-
me de chronographe selon la revendication 3, ca-
ractérisé par le fait qu’il comprend en outre les
opérations suivantes :

• Une bague (16) est chassée dans une position
préétablie sur l’axe de pivotement (15) ;
• Le second marteau (24) est placé sur l’axe de
pivotement (15) au-dessus de la bague (16) ;
• Si le premier et/ou le second marteau (23, 24)
sont trop bas par rapport à leur coeur respectif,
l’horloger relève le premier marteau chassé sur
l’axe de pivotement (15) et/ou relève la bague
(16) supportant le second marteau (24) sur l’axe
de pivotement (15).

7 8 



EP 2 241 943 A2

6



EP 2 241 943 A2

7


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

